
   

 
Descriptif du programme de rachat de titres 

 
 

• Emetteur : Camaïeu  
 

• Code ISIN : FR0004008209 
 

• Titres concernés : actions ordinaires 
 

• Bilan du précédent programme : 
L’assemblée générale mixte du 6 janvier 2004 avait autorisé un programme de 
rachat portant au maximum sur 10% du capital social. Ce programme de rachat a 
fait l’objet d’une note d’information visée par l’AMF le 15 décembre 2003 sous le 
n°031112. 
Au 28 mars 2006, la société détenait 189 333 de ses propres actions, soit 3,12% du 
capital. 
Il n’a été procédé à aucune annulation d’actions au titre des vingt-quatre derniers 
mois précédents le 28 mars 2006. 
Du 5 juillet 2005 au 28 mars 2006, il n’y a pas eu de rachat d’actions, le programme 
précédent se terminant le 5 juillet 2005. 
 
Tableau de déclaration synthétique 
 

Déclaration par l’émetteur des opérations réalisées sur ses propres titres du 14 novembre 
2003 au 28 mars 2006  
Pourcentage du capital auto détenu de manière directe  au 28 mars 2006 : 3,12% 
Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois : Néant 
Nombre de titre détenus en portefeuille au 28 mars 2006 : 189 333 actions  
Valeur brute comptable du portefeuille au 28 mars 2006: 12 107 K€ 
Valeur de marché du portefeuille au 28 mars 2006 : 26 885 K€ 
 
 

 Flux bruts cumulés 
 Achats Ventes 
Nombre de titres 
dont contrat de liquidité 

248 350 
  94 917 

99 111 
99 111 

Echéance maximale moyenne   
Cours moyen de la transaction 
dont contrat de liquidité 

72,76 
76,32 

76,81 
76,81 

Prix d’exercice moyen   
Montants 
dont contrat de liquidité 

18 069 041 
 7 243 611 

7 612 699 
7 612 699 

 
 La société n’a pas utilisé de produits dérivés dans le cadre du programme de rachat 
d’actions. Il n’existe donc pas de position ouverte à l’achat ou à la vente. 
 
La société ne dispose plus de contrat de liquidité depuis le 5 juillet 2005. 
Néanmoins, le société s’engage à conclure un contrat de liquidité dans le cadre de 
la mise en œuvre de l’objectif d’animation de marché du présent programme de 
rachat d’actions et à en informer le marché par tout moyen conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
 

• Pourcentage de rachat maximum de capital autorisé par l’Assemblée 
Générale : rachat maximum de capital autorisé par l’Assemblée générale : 
10% soit 606 020 actions, diminué de l’auto-détention (189 333 actions) 
soient 416 687 actions (représentant 6,9% du capital)  



   

 
• Nombre de titre détenus : 189 333 actions. Ces titres sont destinés à couvrir 

les options d’achat d’actions déjà attribuées aux salariés et aux dirigeants de la 
société. 

 
• Prix de rachat unitaire maximum : 170€ 

 
• Date de l’assemblée générale des actionnaires autorisant le présent 

programme : 17 mai 2006 
 

• Montant maximum du programme : Le programme représentera au maximum 
6,9% du capital social et sera limité au montant des réserves libres (60 048 
K€ au 31 décembre 2005) 

 
• Objectifs du programme par ordre de priorité décroissant : 
 

o l’attribution d’actions aux salariés et dirigeants dans les conditions et 
selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de la 
participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par le biais d’un plan d’épargne 
entreprise; 

o l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Camaïeu 
par un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat 
de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF ; 

o l’attribution gratuite d’actions à des salariés et des mandataires 
sociaux dans le cadre des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce ; 

o la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la société  dans le respect de 
la réglementation en vigueur; 

o l’achat d’actions par Camaïeu pour conservation et remise ultérieure 
à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de 
croissance externe ; 

o l’annulation d’actions dans la limite légale maximale pour autant que 
l’assemblée Générale Mixte du 17 mai 2006 l’ait autorisé dans sa 8e 
résolution. 

 
• Durée du programme : 18 mois à compter du 17 mai 2006 soit jusqu’au 16 octobre 

2007.  
 
 
Le présent descriptif a été transmis à l’AMF. Celui-ci est tenu gratuitement à la disposition 
du public au siège de la société, et est disponible sur les sites internet de l’AMF www.amf-
France.org et Camaïeu www.camaieu.com . Une copie sera adressée à toute personne en 
faisant la demande. 
 
Contacts : 
Relations Investisseurs : Bénédicte Delaby, tel : 03 20 99 71 13 – bdelaby@camaïeu.fr 


